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ARTICLE 5 Imposition au barème progressif de l'impôt sur le revenu des 
dividendes et des produits de placement à revenu fixe 

Commentaire : cet article tend à imposer au barème progressif de l'impôt sur le 
revenu les dividendes et les produits de placement à taux fixe en supprimant la 
possibilité d'opter pour un prélèvement forfaitaire libératoire pour ces revenus. 
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LE DROIT EXISTANT :  

UNE OPTION POSSIBLE POUR DES PRÉLÈVEMENTS FORFAITAIRES 
LIBÉRATOIRES 

Bien que présentant des nuances sur certaines modalités, l'imposition des 
dividendes et des intérêts repose actuellement sur le principe d'un choix du 
contribuable entre imposition au barème progressif de l'impôt sur le revenu (IR) ou 
prélèvement forfaitaire libératoire (PFL) au moment de l'encaissement des revenus. 

L’imposition des dividendes 

L'imposition « de droit commun » des dividendes se fait au barème de l'impôt sur le 
revenu (IR). Simplement, aux termes du 2° du 3 de l'article 158 du code général des 
impôts, leur montant est réduit, pour le calcul de l'impôt, d'un abattement11(*) égal à 
40 % de leur montant brut perçu12(*). De plus, un abattement fixe, de 1525 euros 
pour une personne seule et 3050 euros pour un couple (marié, pacsé ou soumis à 
l'imposition commune) s'applique. 

Cependant, l'article 117 quater du code général des impôts, créé par la loi de 
finances pour 2008 (loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007), permet aux 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France qui bénéficient de 
dividendes13(*) d'opter pour leur assujettissement à un prélèvement, qui libère 
les revenus auxquels il s'applique de l'impôt sur le revenu.  

Le taux de ce prélèvement, initialement fixé à 18 %, a été porté à 19 % en 2011 puis 
à 21 % en 2012. 

 L’imposition des intérêts 

1. Le volet fiscal 

De même, en l'absence d'option pour un prélèvement forfaitaire libératoire, les 
produits de placement à taux fixe relèvent du barème de l'impôt sur le revenu. 

Mais, là aussi (et de manière beaucoup plus ancienne que pour les dividendes), le 
contribuable peut choisir de subir sur ses revenus un prélèvement forfaitaire 
libératoire (PFL) - dont le taux « de droit commun » a été porté à 24 % en 2012. 

C'est l'article 125 A du code général des impôts qui prévoit un tel principe « lorsque 
la personne qui assure le paiement de ces revenus est établie en France ». Ce 
prélèvement, au taux de 24 %, s'applique également lorsque la personne qui assure 
le paiement des revenus est établie dans un Etat de l'Union européenne ou dans un 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen (EEE), ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale (article 125 D du même code). 

Cependant, le paragraphe III bis de l'article 125 A précité fixe à 50 % le taux du PFL 
pour l'imposition des produits de placement à revenu fixe lorsque ces produits de 
source française sont payés dans des Etats et territoires non coopératifs (ETNC)14(*).  

http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn11
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn12
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn13
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn14
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2. Le volet social 

Les dividendes et les produits de placement à taux fixe sont en outre soumis à 
diverses contributions sociales : 

- la contribution sociale généralisée (CSG), au taux de 8,2 % (articles L. 136-7 et 
L. 136-8 du code de la sécurité sociale) ; 

- la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS), au taux de 0,5 % 
(ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale et articles 1600-0 I, 1600-0 J et 1600-0 L du code général des impôts) ; 

- le prélèvement social, au taux de 5,4 % (article L. 245-14 et L. 245-15 du code de la 
sécurité sociale et article 1600-0 F bis du code général des impôts) ; 

- la contribution solidarité autonomie au taux de 0,3 % (article L. 14-10-4 du code de 
l'action sociale et des familles) ; 

- enfin, le prélèvement destinée au financement du revenu de solidarité active (RSA) 
au taux de1,1 % (III de l'article L. 262-24 du code de l'action sociale et des familles). 

Le total de ces prélèvements s'élève donc actuellement à 15,5 %. 

Il est à noter qu'aux termes du II de l'article 154 quinquies du code général des 
impôts, la CSG acquittée sur les revenus du patrimoine des bases d'imposition à 
l'IR lorsque ces revenus sont soumis au barème progressif de l'IR est 
partiellement déductible (à hauteur de 5,8 points). 

3. Un alourdissement régulier dans la logique de l'imposition forfaitaire de ces 
revenus 

L'imposition des revenus patrimoniaux a régulièrement crû ces dernières années, 
tant sur le volet fiscal que sur le volet social. 

Le tableau suivant récapitule ces augmentations depuis huit ans, tant pour les 
dividendes que pour les produits de placement à taux fixe. 

Evolution des taux d'imposition des dividendes et des produits de placement à 
taux fixe depuis 2004 

Année 
Taux des PFL Taux global des 

prélèvements 
sociaux 

Taux total des 
prélèvements fiscaux et 
sociaux 

Dividendes Intérêts Dividendes Intérêts 

2004 16 % 16 % 10,3 % 26,3 % 26,3 % 

2005 16 % 16 % 11 % 27 % 27 % 

2008 18 % 18 % 11 % 29 % 29 % 

2009 18 % 18 % 12,1 % 30,1 % 30,1 % 

Janvier 
2011 

19 % 19 % 12,3 % 31, 3 % 31,3 % 

Octobre 19 % 19 % 13,5 % 32,5 % 32,5 % 
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2011 

Janvier 
2012 

21 % 24 % 13,5 % 34,5 % 37,5 % 

Juillet 
2012 

21 % 24 % 15,5 % 36,5 % 39,5 % 

Source : commission des finances 

Au total, les hausses d'imposition ont été sensibles, tout spécialement ces deux 
dernières années. Pour autant, la logique même de l'imposition forfaitaire n'a 
jamais été remise en cause par les précédents gouvernements. 

Cette logique est d'ailleurs tellement prégnante que de nombreux contribuables 
ignorent même que les dividendes et plus encore les intérêts peuvent être acquittés 
au barème de l'IR. En témoigne le nombre très conséquent de contribuables des 
classes moyennes et populaires (souvent de petits épargnants) optant pour le 
PFL, alors même qu'ils n'y ont pas intérêt. 

Ainsi, comme l'a relevé l'année dernière15(*) notre ancienne collègue Nicole Bricq, 
alors rapporteure générale de votre commission des finances, en se fondant sur des 
données transmises par la direction générale des finances publiques, plus de 
5,6 millions de foyers sur les quelque 7,3 millions ayant opté pour le PFL sur 
les intérêts l'ont fait à tort et gagneraient à l'imposition systématique de ces 
revenus au barème. De même, plus de 43 000 foyers sur les 63 000 ayant choisi un 
prélèvement forfaitaire libératoire sur les dividendes auraient gagné financièrement à 
être imposés selon le barème de l'IR. Selon les données publiées par notre collègue 
député Christian Eckert dans son rapport général16(*) sur le présent projet de loi de 
finances, ce nombre approcherait désormais les 60 000, soit la très grande majorité 
des intéressés. 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 

Le présent article propose, conformément au quatorzième engagement pris par 
François Hollande devant les Français lors de la campagne présidentielle, d'imposer 
les revenus du capital comme ceux du travail en supprimant les PFL sur les 
dividendes et les intérêts - et donc à les imposer selon le barème progressif de 
l'IR. 

Il vise également à préserver les recettes de l'Etat au cours de la période de 
transition entre le régime actuel et le droit proposé, en instaurant un acompte pour 
les Français percevant un montant significatif de produits patrimoniaux. 

A l'imposition au barème des dividendes et des intérêts 

1. Les dividendes 

Le B du I propose une nouvelle rédaction de l'article 117 quater du code général des 
impôts supprimant le caractère libératoire du prélèvement forfaitaire sur les 
dividendes. Comme cela sera détaillé ci-après, il s'agit de transformer ce 
prélèvement en acompte. 

http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn15
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn16
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En outre, le 1° du H du I vise à en tirer les conséquences au sens de l'article 158 du 
même code : les revenus ayant subi le prélèvement visé à l'article 117 quater 
auraient désormais à subir l'impôt sur le revenu.  

Le présent article propose en revanche de maintenir l'abattement de 40 % 
applicable à ces produits. A l'inverse toutefois, les abattements forfaitaires de 
1 525 euros (pour une personne seule) ou 3 050 euros (en cas d'imposition 
commune) seraient supprimés. 

2. Les intérêts 

De même, le 1° du E du I propose de revoir la rédaction du I de l'article 125 A du 
même code afin de supprimer le caractère libératoire du prélèvement que subiraient, 
dans le droit commun, les personnes physiques bénéficiant « d'intérêts, arrérages et 
produits de toute nature de fonds d'Etat, obligations, titres participatifs, bons et autres 
titres de créances, dépôts, cautionnements et comptes courants, ainsi que d'intérêts 
versés au titre des sommes mises à la disposition de la société dont elles sont 
associées ou actionnaires et portées sur un compte bloqué individuel ». 

En parallèle, le 1° du H du I inclut, au sein du 3 de l'article 158 du CGI, les revenus 
ayant subi le prélèvement visé à l'article 125 A seraient soumis à l'IR au barème 
progressif, comme les dividendes. 

3. Les exceptions au principe de passage au barème 

Diverses exceptions sont cependant prévues à ces principes généraux, tenant soit à 
la nature des revenus, soit aux personnes qui les perçoivent. 

a) Les bons ou contrats de capitalisation (assurance-vie) 

Tout d'abord, la fiscalité particulière des bons ou contrats de capitalisation, régime 
dont relèvent en particulier les contrats d'assurance-vie, serait maintenue. Le D du 
I propose d'adapter à cet effet la rédaction de l'article 125-0 A du code général des 
impôts. 

En conséquence, dans le cas général, lors du rachat total ou partiel du contrat, le 
contribuable aurait toujours le choix entre une imposition des produits du placement 
au barème de l'impôt sur le revenu ou à un taux forfaitaire qui est dégressif selon la 
durée de détention17(*). 

b) Les produits d'épargne donnés dans le cadre d'un mécanisme solidaire de 
versement automatique 

Le 3° et le i du 5° du E du I ont pour objet de maintenir le régime applicable aux 
revenus des produits d'épargne18(*) qui prévoient un versement automatique au profit 
d'organismes d'intérêt général19(*). 

Ainsi, comme actuellement, ces produits subiraient un prélèvement forfaitaire 
libératoire au taux réduit de 5 %.  

c) Les produits taxés dans une logique de lutte contre l'évasion ou la fraude 
fiscale 

D'autres produits restent imposés via un prélèvement forfaitaire libératoire, mais 
dans une optique radicalement inverse de ce qui précède. Il s'agit, en effet, 

http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn17
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn18
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn19
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d'appliquer des taux plus sévères à ces revenus qu'à ceux relevant du barème, 
dans une optique de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscale. Il s'agit des bons 
anonymes et des intérêts versés vers un Etat ou territoire non coopératif 
(ETNC). 

(1) Les bons anonymes 

Les e et h du E du I visent ainsi à revoir les taux du PFL sur les produits des bons et 
titres dont le bénéficiaire des intérêts n'autorise pas l'établissement payeur à 
communiquer son identité et son domicile fiscal à l'administration lors du payement, 
tout en conservant le principe d'un tel prélèvement. 

Ceux-ci passeraient de 42 % pour les bons émis entre 1980 et 1983 et de 60 % 
pour les bons postérieurs à 75 % pour l'ensemble de ces revenus. De cette façon, 
un écart significatif serait maintenu avec le taux marginal de la dernière tranche du 
barème de l'impôt sur le revenu, soit 45 %.  

(2) Les intérêts versés vers un ETNC 

S'agissant des intérêts versés vers un ETNC, le 4° du E du I, dans sa version 
initiale, procédait à un ajustement rédactionnel au sein du III de l'article 125 A du CGI 
visant à maintenir le principe d'imposition actuel, à savoir la soumission de ces 
revenus à un prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 50 %. 

d) Le cas particulier des foyers dont le montant des intérêts perçus au cours 
d'une année ne dépasse pas 2 000 euros 

D'autre part, le présent article entend préserver, par souci de simplicité, une 
possibilité d'option pour un PFL à des contribuables percevant un montant modique 
d'intérêts ou de revenus assimilés. 

A cet effet, le 2° du E du I propose de créer un I bis au sein de l'article 125 A du CGI 
précité aux termes duquel, dans sa version initiale, les personnes physiques 
appartenant à un foyer fiscal dont le montant de tels revenus n'excède pas, au 
titre d'une année, 2 000 euros, pourraient opter pour leur assujettissement à l'impôt 
sur le revenu, à raison de ces mêmes revenus, à un taux forfaitaire de 24 %, 
comme actuellement. Selon les éléments transmis par la direction générale des 
finances publiques, cette option concernerait 1,8 million de contribuables. 

Il est précisé que l'option serait exercée lors du dépôt de la déclaration d'ensemble 
des revenus perçus au titre de la même année. 

B. la mise en place d'un acompte afin de préserver la trésorerie de l'état 

Comme indiqué supra, les dividendes ainsi que les intérêts et les produits 
assimilés devront, avant d'être en principe soumis au barème de l'IR, subir un 
prélèvement, qui constituera en fait un acompte sur l'impôt dû. Ce prélèvement 
sera en effet imputé sur l'impôt sur le revenu payé l'année suivante et, en cas 
d'excédent, ce dernier sera restituable. 

Il s'agit d'éviter que l'Etat ne subisse, l'année de mise en route du dispositif, un 
« trou » de trésorerie du fait du décalage entre la réalisation du revenu (et 
l'acquittement, à l'heure actuelle, d'un PFL) et le règlement, l'année suivante, de 
l'impôt sur le revenu. Lors des débats budgétaires de la fin de l'année 2011 au Sénat, 
le gouvernement de l'époque avait estimé un tel trou à 4 milliards d'euros pour 
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l'ensemble des revenus patrimoniaux, ce qui n'est évidemment pas envisageable 
dans le contexte budgétaire actuel. 

1. Le principe de l'acompte 

a) Les dividendes 

Le B du I vise à modifier la rédaction de l'article 117 quater du code général des 
impôts, qui régit actuellement le prélèvement forfaitaire libératoire, afin de le 
transformer en un prélèvement obligatoire (sauf exceptions, voir infra) et non 
libératoire. 

Il est à noter que le présent article élargit, du fait du changement de nature du 
prélèvement, son champ d'application. Ainsi, seraient désormais concernés non 
plus seulement les revenus éligibles à l'abattement de 40 %, c'est-à-dire pour 
l'essentiel les dividendes des sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés, mais 
également l'ensemble des revenus distribués imposés à l'impôt sur le 
revenu20(*). 

20
 Il s'agit des bénéfices ou produits non mis en réserve ou incorporés au capital, des sommes 

ou valeurs mises à la disposition des associés, actionnaires ou porteurs de parts et non 

prélevées sur les bénéfices, des avances, prêts ou acomptes accordés aux associés, des 

rémunérations et avantages occultes, des rémunérations excessives et des dépenses 

somptuaires, ainsi que des jetons de présence et autres rémunérations allouées aux membres 

du conseil d'administration ou du conseil de surveillance des sociétés anonymes 

Néanmoins, il est proposé d'exclure du prélèvement : 

- d'une part, les revenus pris en compte pour la détermination du bénéfice imposable 
d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole ou d'une profession 
non commerciale, c'est-à-dire les dividendes perçus par un entrepreneur individuel 
ou par un professionnel libéral qui sont imposés, selon le cas, comme des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices agricoles (BA) ou des bénéfices non 
commerciaux (BNC) ; 

- d'autre part, les revenus afférents à des titres détenus dans un plan d'épargne en 
actions (PEA), ceux-ci étant, sous conditions, exonérés de l'impôt sur le revenu. 

 

 

b) Les intérêts et revenus assimilés 

De même, les E et F du I tendent à procéder aux adaptations rédactionnelles des 
articles 125 A et 125 D21(*) du code général des impôts afin de transformer l'actuel 
prélèvement libératoire (optionnel) défini à ces articles en un acompte qui 
devient obligatoire - sauf exceptions visés infra. 

Il est proposé que le taux du prélèvement versé à titre d'acompte de l'impôt sur 
le revenu soit de 24 %, c'est à dire le taux de l'actuel prélèvement forfaitaire 
libératoire. Entreraient dans le champ de cet acompte : 

- les intérêts, arrérages et produits de toute nature de fonds d'Etat, obligations, titres 
participatifs, bons et autres titres de créances, dépôts, cautionnements et comptes 

http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn20
http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn21
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courants, ainsi que d'intérêts versés au titre des sommes mises à la disposition de la 
société dont elles sont associées ou actionnaires et portées sur un compte bloqué 
individuel (I de l'article 125 A du CGI dans la rédaction proposée par le 1° du E du I 
du présent article) ; 

- les produits des obligations négociables et des titres participatifs, ainsi que les 
intérêts des fonds salariaux et des plans d'épargne-logement non exonérés, c'est-à-
dire de plus de douze ans (1° du III bis du même article 125 A) ; 

- les produits des titres de créances négociables sur un marché réglementé et non 
susceptibles d'être cotés (1° bis du III bis du même article 125 A) ; 

- les produits des bons du Trésor, des autres bons de caisse et des autres 
placements (2° et premier alinéa du 9° du III bis du même article 125 A). Les 
différents taux applicables variant selon la date d'émission des bons (de 33,3 % à 45 
%) sont unifiés à 24 %, ce qui permet d'abroger les 3° et 5° à 7° du III bis ; 

- les produits des autres bons et titres, lorsque le bénéficiaire des intérêts autorise 
l'établissement payeur à communiquer son identité et son domicile fiscal à 
l'administration (premier alinéa du 4° du III bis du même article 125 A ; 

- les produits de parts émises par des fonds communs de créances (FCC) et les 
bonis de liquidation répartis par ces fonds (8° du III bis du même article 125 A). 

Seraient en revanche exonérés de l'acompte l'ensemble des produits de 
placement actuellement exonérés d'impôt sur le revenu. Il s'agit notamment des 
livrets d'épargne réglementés et des produits d'épargne contractuelle dont 
l'exonération, prévue à l'article 158 du code général des impôts, est étendue au 
nouveau prélèvement obligatoire par le 6° du E du I. Cela concerne en particulier les 
livrets A, les livrets jeunes, les livrets de développement durable (LDD), les livrets 
d'épargne-entreprise (LEE), les livrets et plans d'épargne populaire (LEP et PEP) et 
les comptes et plans d'épargne logement (CEL et PEL). 

 

 

2. L'exception des contribuables dont le revenu fiscal de référence est inférieur 
à un certain seuil 

En outre, qu'il s'agisse des dividendes ou des intérêts, il est proposé de donner aux 
contribuables membres d'un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence 
(RFR) de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros la faculté de 
demander à ne pas verser d'acompte. 

Le L du I du présent article propose, à cet effet, de rétablir un article 242 quater au 
sein du code général des impôts, aux termes duquel ces personnes devraient 
demander à être dispensées du prélèvement auprès de l'établissement payeur des 
intérêts avant le 31 octobre de l'année précédant le payement. Elles devront 
présenter leur dernier avis d'imposition. 

C. LES MESURES DE COORDINATION 

Le présent article propose également de multiples dispositions de pure coordination. 
Cela concerne : 
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- l'article 54 sexies du code général des impôts (A du I) ; 

- l'article 119 bis de ce code (C du I) ; 

- les articles 125 B et 125 C du même code, abrogés par le Q du I, les revenus 
auxquels ils font référence étant désormais visés au sein du I de l'article 125 A ; 

NDLR le régime des  produits provenant de l étranger  

- le IV de l'article 125 D (a du 4° du F du I), relatif aux intérêts versés par une 
personne établie hors de France. A cet égard, il convient de préciser qu'actuellement 
l'option pour le prélèvement forfaitaire libératoire existe seulement lorsque le payeur 
est établi dans un Etat membre de l'Union européenne ainsi qu'à ceux parties à 
l'accord sur l'Espace économique européen (EEE) ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion 
fiscale. Le prélèvement devenant obligatoire, il convient de prévoir une procédure 
pour les établissements situés ailleurs. Dans ce cas, le prélèvement devrait être 
acquitté par le contribuable lui-même ; 

- l'article 170 du CGI (I du I) ; 

- l'article 193 du même code (J du I) ; 

- l'article 242 ter de ce code (K du I) ; 

- l'article 1391 B ter de ce code (M du I) 

- l'article 1417 du même code (N du I) ; 

- l'article 1671 C du code général des impôts (O du I) ; 

- l'article 1678 quater du même code (P du I). Ces deux derniers articles suivent la 
même logique. Dès lors que les prélèvements sur les dividendes et les intérêts ne 
sont plus optionnels mais correspondent à un acompte d'IR, il convient d'étendre aux 
établissements situés à l'étranger le régime de sanctions actuellement prévus pour 
les versements effectués par les seuls établissements français ; 

- l'article L. 16 du livre des procédures fiscales (II du présent article) ; 

- l'article L. 136-7 du code de la sécurité sociale (III du présent article). 

D. L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU DISPOSITIF 

Les IV à VI du présent article visent à régir l'entrée en vigueur de l'ensemble de ces 
dispositions. 

Il est, en particulier, prévu que le caractère libératoire de l'impôt sur le revenu 
des actuels prélèvements forfaitaires soit supprimé pour les revenus de 
placement perçus en 2012. Les personnes ayant opté à raison des revenus de 
capitaux mobiliers perçus en 2012 pour des impositions à des PFL, dont le caractère 
libératoire de l'impôt serait ainsi supprimé pour l'année 2012, bénéficieraient d'un 
crédit d'impôt égal au montant de ces prélèvements pour l'établissement de l'impôt 
sur le revenu au titre de cette même année 2012. 
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Le Gouvernement, que votre rapporteur général a interrogé sur ce point, considère 
que cette mesure n'a pas de caractère rétroactif dès lors que l'actuel prélèvement 
forfaitaire pouvait être regardé comme libératoire de l'impôt sur le revenu seulement 
lorsque ce dernier devenait lui-même exigible, soit au 31 décembre 2012. 

S'agissant enfin de la déclaration qu'ont à faire les contribuables dont le RFR est 
inférieur à 50 000 euros afin de ne pas avoir à verser d'acompte, le délai d'option 
pour les revenus 2013 serait décalé au 31 mars 2013 (la date « normale » du 
31 octobre 2012 étant déjà dépassée alors que le présent texte n'est pas entré en 
vigueur). La dispense de prélèvement s'appliquerait à compter de la date d'exercice 
de l'option. 

E. LE RENDEMENT ATTENDU 

Selon l'étude d'impact annexé au présent projet de loi de finances, le rendement des 
mesures proposées s'élèverait, pour le budget de l'Etat à : 

- 400 millions d'euros par an de manière pérenne (années 2014 et suivantes) 

- et 2 milliards d'euros en 2013. En effet, au gain permanent s'ajouterait alors un 
gain ponctuel de 1,6 milliard d'euros en 2013 résultant de l'augmentation des 
montants perçus au titre de l'acompte obligatoirement versé sur les dividendes par 
rapport à l'ancien PFL. 

III. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

L'Assemblée nationale a adopté sept amendements de notre collègue député 
Christian Eckert, rapporteur général du budget. 

Outre quatre amendements rédactionnels ou de précision, ceux-ci avaient pour 
objet : 

- de clarifier et de simplifier les modalités de dispense du paiement des prélèvements 
à titre d'acompte (avec l'avis favorable du Gouvernement). Le contribuable aurait 
ainsi à formuler sa demande de dispense sous sa propre responsabilité, en 
fournissant une attestation sur l'honneur qu'il remplit les conditions pour en 
bénéficier. L'établissement payeur devra être en mesure de présenter à 
l'administration fiscale cette attestation pour justifier l'absence de prélèvement à titre 
d'acompte. Les sanctions applicables aux contribuables ayant fourni irrégulièrement 
une attestation à leur établissement payeur afin d'être dispensés du paiement des 
prélèvements à titre d'acompte et aux établissements payeurs n'ayant pas conservé 
cette attestation seraient également prévues (amende de 10 % du montant des 
prélèvements dispensés à tort) ; 

- de revoir les montants de revenu fiscal de référence en-dessous duquel les 
contribuables peuvent demander à être dispensés du montant de l'acompte. Au 
lieu d'un montant unique, il est proposé d'instaurer quatre seuils : 25 000 euros pour 
les célibataires et 50 000 euros pour les couples percevant des intérêts, et 
50 000 euros pour les célibataires et de 75 000 euros pour les couples percevant des 
dividendes. Il s'agit d'éviter que des contribuables, dont le taux marginal d'imposition 
est de 30 %, bénéficient d'une dispense d'acompte alors même qu'ils auront, par 
définition, à acquitter un impôt supérieur à l'acompte (ce qui pouvait être le cas pour 
un célibataire ayant un RFR de 50 000 euros, le seuil étant de 26 420 euros pour 
cette tranche d'imposition). La différence entre ces deux types de revenu s'explique 
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par la différence du taux d'imposition réel, les dividendes subissant un abattement de 
40 %. Le Gouvernement avait émis un avis de sagesse ; 

- enfin, de passer à 75 % (au lieu de 50 % ou 55 % actuellement selon les produits) 
les taux des prélèvements à la source applicables au titre des revenus versés dans 
un ETNC ou payés à une personne physique ou morale dont le domicile fiscal ou le 
siège social est situé dans un ETNC. Il s'agit de maintenir un différentiel de taxation 
dissuasif entre ce taux et le taux marginal d'imposition. Le Gouvernement a approuvé 
cet amendement. 

IV. LA POSITION DE VOTRE RAPPORTEUR GÉNÉRAL 

Le dispositif proposé par le présent article est à la fois puissant dans ses effets 
budgétaires (en particulier en 2013) et beaucoup plus juste que le système actuel. 

Cette logique est celle que François Hollande a défendue devant les Français lors de 
la campagne présidentielle. C'est également celle que le Sénat a soutenue l'année 
dernière en insérant un article 3 bis B au sein du projet de loi de finances pour 2012 
(supprimé par la suite par l'Assemblée nationale) visant à abroger la possibilité 
d'opter pour un prélèvement forfaitaire libératoire sur les dividendes, à l'initiative de 
notre ancienne collègue Nicole Bricq, au nom de votre commission des finances22(*).  

La puissance du dispositif est illustrée par le rendement, déjà évoqué plus haut : 
2 milliards d'euros en 2013 puis 400 millions d'euros de manière pérenne les années 
suivantes. 

Sa justice est, elle aussi, évidente. En effet, au lieu de procéder, comme le précédent 
gouvernement, à des augmentations régulières des taux des prélèvements 
proportionnels, qui s'appliquaient indistinctement à tous les épargnants, petits et 
grands, il est beaucoup plus juste de passer ces revenus au barème, chacun 
payant alors réellement l'impôt « en raison de ses facultés ». 

Il faut également souligner que les revenus visés au présent article présentent un 
caractère récurrent, voire relativement régulier. En outre, la réforme posée paraît 
peu susceptible d'entraîner des exils fiscaux tant pour les intérêts que pour les 
dividendes (la tranche maximale d'imposition de 45 % correspondant, après 
abattement, à un taux réel de 27 % tout à fait en ligne avec la pratique de nos 
voisins). 

LE TEXTE DE L’ ARTICLE 5 : 
 
Imposition au barème progressif de l’impôt sur le revenu des dividendes et des produits de 
placement à revenu fixe 

I.- Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A.- L'article 54 sexies est ainsi modifié : 

1° Les mots : « prévus à l'article 125 C » sont remplacés par les mots : « versés au titre des 
sommes mises à leur disposition par les associés ou actionnaires et portées sur un compte bloqué 
individuel » et les mots : « dans les conditions prévues au même article » sont supprimés ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le non-respect de l'obligation fixée au premier alinéa entraîne, nonobstant toutes dispositions 
contraires, l'exigibilité immédiate des impôts dont ont été dispensés les associés ou actionnaires et 

http://www.senat.fr/rap/l12-148-2-1-1/l12-148-2-1-11.html#fn22
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la société, assortis, le cas échéant, de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 décompté de la date 
à laquelle ces impôts auraient dû être acquittés. » 

B.- L’article 117 quater est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a. Le 1 est ainsi rédigé : 

« Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B qui 
bénéficient de revenus distribués mentionnés aux articles 108 à 146 quater sont assujetties à un 
prélèvement au taux de 21 %. 

« Pour le calcul de ce prélèvement, les revenus mentionnés au premier alinéa sont retenus pour 
leur montant brut. 

« Toutefois, les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 
référence de l'avant-dernière année, tel que défini au 1° du IV de l'article 1417, est inférieur 
à 50 000 € peuvent demander à être dispensées de ce prélèvement dans les conditions prévues à 
l'article 242 quater. 

« Ce prélèvement s’impute sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il a 
été opéré. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. » ; 

b. Au 2, les mots : « L'option prévue » sont remplacés par les mots : « Le prélèvement prévu » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a. Au premier alinéa, les mots : « opte pour le » sont remplacés par les mots : « est soumis au » ; 

b. Le second alinéa est supprimé ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a. Le premier alinéa du 1 est ainsi rédigé : 

« Lorsque la personne qui assure le paiement des revenus mentionnés au premier alinéa du I est 
établie hors de France, seules les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le 
revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année, tel que défini au 1° du IV de l'article 1417, est 
égal ou supérieur au montant mentionné au troisième alinéa du 1 du I sont assujetties au 
prélèvement prévu au I. Les revenus sont déclarés et le prélèvement correspondant est acquitté 
dans les délais prévus à l'article 1671 C : » ; 

b. Le quatrième alinéa du 1 est supprimé ; 

c. Le 4 est abrogé. 

C.- Au premier alinéa du 1 de l’article 119 bis, les mots : « Sous réserve des dispositions de 
l’article 125 A, » sont supprimés. 

D.- Le premier alinéa du II de l'article 125-0 A est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les personnes physiques qui bénéficient de produits mentionnés au I peuvent opter pour leur 
assujettissement à un prélèvement qui libère les revenus auxquels il s'applique de l'impôt sur le 
revenu, lorsque la personne qui assure le paiement de ces revenus est établie en France, qu'il 
s'agisse ou non du débiteur, ce dernier étant établi dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion 
fiscales. 

« L'option, qui est irrévocable, est exercée au plus tard lors de l'encaissement des revenus. 
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« Le caractère libératoire du prélèvement ne peut être invoqué pour les produits qui sont pris en 
compte pour la détermination du bénéfice imposable d'une entreprise industrielle, commerciale, 
artisanale ou agricole ou d'une profession non commerciale. 

« Le taux du prélèvement est fixé : ». 

E.- L'article 125 A est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé :  

« I.- Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B qui 
bénéficient d'intérêts, arrérages et produits de toute nature de fonds d'Etat, obligations, titres 
participatifs, bons et autres titres de créances, dépôts, cautionnements et comptes courants, ainsi 
que d'intérêts versés au titre des sommes mises à la disposition de la société dont elles sont 
associées ou actionnaires et portées sur un compte bloqué individuel, sont assujetties à un 
prélèvement, lorsque la personne qui assure le paiement de ces revenus est établie en France, 
qu’il s’agisse ou non du débiteur. 

« Pour le calcul de ce prélèvement, les revenus mentionnés au premier alinéa sont retenus pour 
leur montant brut.  

« Le prélèvement est effectué par le débiteur ou par la personne qui assure le paiement des 
revenus. 

« Toutefois, les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 
référence de l'avant-dernière année, tel que défini au 1° du IV de l'article 1417, est inférieur au 
montant mentionné au troisième alinéa du 1 du I de l’article 117 quater peuvent demander à être 
dispensées de ce prélèvement dans les conditions prévues à l'article 242 quater. 

« Le prélèvement mentionné au premier alinéa ne s'applique pas aux revenus ayant fait l'objet de 
la retenue à la source prévue au 1 de l'article 119 bis. » ; 

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis.- Les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le montant des revenus 
mentionnés au premier alinéa du I n’excède pas, au titre d’une année, 2 000 € peuvent opter pour 
leur assujettissement à l’impôt sur le revenu, à raison de ces mêmes revenus, à un taux forfaitaire 
de 24 %. L’option est exercée lors du dépôt de la déclaration d'ensemble des revenus perçus au 
titre de la même année. » 

« La retenue à la source opérée, le cas échéant, sur les revenus mentionnés au premier alinéa 
conformément au 1 de l'article 119 bis, est imputée sur l’imposition à taux forfaitaire. 

« Les revenus mentionnés au premier alinéa de source étrangère sont retenus pour leur montant 
brut. L’impôt retenu à la source est imputé sur l’imposition à taux forfaitaire dans la limite du crédit 
d’impôt auquel il ouvre droit dans les conditions prévues par les conventions internationales. » ; 

3° Le II est ainsi rédigé : 

« II.- Un prélèvement est obligatoirement applicable aux revenus des produits d'épargne donnés 
au profit d'un organisme mentionné au 1 de l'article 200 dans le cadre d'un mécanisme dit solidaire 
de versement automatique à l'organisme bénéficiaire par le gestionnaire du fonds d'épargne. 

« Les revenus mentionnés au premier alinéa de source étrangère sont retenus pour leur montant 
brut. L’impôt retenu à la source est imputé sur le prélèvement dans la limite du crédit d’impôt 
auquel il ouvre droit dans les conditions prévues par les conventions internationales. » ; 

4° Le III est ainsi modifié : 

a. La première occurrence du mot : « Le » est remplacé par le mot : « Un » ; 

b. Il est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 
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« La retenue à la source opérée conformément au 1 de l'article 119 bis est, le cas échéant, 
imputée sur le prélèvement mentionné au premier alinéa. » ; 

5° Le III bis est ainsi modifié : 

a. Au troisième alinéa, les mots : « et aux produits capitalisés sur un plan d'épargne populaire dont 
la durée est égale ou supérieure à 4 ans ; il est fixé à 35 % pour les produits capitalisés sur un 
plan d'épargne populaire dont la durée est inférieure à quatre ans » sont supprimés ; 

b. Au 2°, les mots : « un tiers » sont remplacés par le taux : « 24 % », et les mots : « juin 1978 » 
sont remplacés par les mots : « janvier 1998 ainsi que les produits des autres placements » ; 

c. Le 3° est abrogé ; 

d. Au premier alinéa du 4°, le taux : « 38 % » est remplacé par le taux : « 24 % » et les mots : 
« émis à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 et avant 
le 1

er
 janvier 1983 » sont supprimés ; 

e. Au second alinéa du 4°, le taux : « 42 % » est remplacé par le taux : « 75 % » ; 

f. Les 5° à 7° sont abrogés ; 

g. Au 8°, la première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « ainsi que pour le 
boni de liquidation » et la seconde phrase du même alinéa et le second alinéa sont supprimés ; 

h. Au deuxième alinéa du 9°, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 75 % » ; 

i. Au 10°, les mots : « donnés au profit d’un organisme mentionné au 1 de l’article 200 dans le 
cadre d’un mécanisme dit "solidaire" de versement automatique à l’organisme bénéficiaire par le 
gestionnaire du fonds d’épargne » sont remplacés par les mots : « soumis obligatoirement au 
prélèvement en application du II » ; 

6° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV.- Le prélèvement prévu au I ne s'applique pas aux intérêts et autres revenus exonérés d'impôt 
sur le revenu en application de l'article 157. » ; 

7° Au V, avant le premier alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le prélèvement prévu au I s’impute sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de 
laquelle il a été opéré. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

« Les prélèvements prévus aux II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis 
libèrent les revenus auxquels ils s'appliquent de l'impôt sur le revenu. »  

F.- L'article 125 D est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I.- Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens de l’article 4 B qui 
appartiennent à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année, tel que 
défini au 1° du IV de l'article 1417, est égal ou supérieur au montant mentionné au troisième alinéa 
du 1 du I de l’article 117 quater et qui bénéficient de revenus ou produits énumérés au I de l’article 
125 A sont assujetties au prélèvement prévu à ce même I, aux taux fixés au III bis du même 
article, lorsque la personne qui assure leur paiement est établie hors de France, qu’il s’agisse ou 
non du débiteur des revenus ou produits, ce dernier étant établi en France ou hors de France. » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 
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a. Les mots : « au I de l'article 125 A » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa du II de 
l'article 125-0 A » et les mots : « de l'article 125-0 A » sont remplacés par les mots : « de ce même 
article » ; 

b. Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les revenus de source étrangère mentionnés au premier alinéa sont retenus pour leur montant 
brut. L'impôt retenu à la source est imputé sur le prélèvement dans la limite du crédit d'impôt 
auquel il ouvre droit dans les conditions prévues par les conventions internationales. »  

3° Au III, les mots : « au V de l'article 125 A » sont remplacés par les mots : « au troisième alinéa 
du II de l'article 125-0 A » et les mots : « aux I et II » sont remplacés par les mots : « au II » ; 

4° Le IV est ainsi modifié : 

a. Le premier alinéa est ainsi modifié : 

- après les mots : « le contribuable », sont insérés les mots : « est assujetti au prélèvement prévu 
au I ou », les mots : « aux I et II » sont remplacés par les mots : « au II » et les mots : « mandatée 
à cet effet » sont remplacés par les mots : « lorsqu’elle est établie hors de France dans un Etat 
membre de l'Union européenne, ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l'évasion fiscales, et qu'elle a été mandatée à cet effet par le contribuable » ; 

b. Au deuxième alinéa, après les mots : « le prélèvement » sont insérés les mots : « prévue au 
II » ; 

c. Au quatrième alinéa, après le mot : « prélèvement » sont insérés les mots : « mentionné au II » 
et les mots : « revenus, » sont supprimés ; 

5° Le V est ainsi modifié : 

a. A la première phrase, les mots : « pour lesquels le contribuable opte pour le » sont remplacés 
par les mots : « soumis au » ; 

b. A la seconde phrase, après le mot : « prélèvement » sont insérés les mots : « mentionné au II ». 

G.- Le II de l’article 154 quinquies est ainsi modifié : 

1° Les références : « aux articles 117 quater et 125 A » sont remplacées par les 
références : « au II de l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa 
du 9° du III bis de l'article 125 A » ; 

2° Le nombre : « 5,8 » est remplacé par le nombre : « 5,1 ». 

H.- Le 3 de l’article 158 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 1°, les mots : « aux articles 117 quater et 125 A » sont remplacés par les 
mots : « au II de l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 
9° du III bis de l'article 125 A » ; 

2° Le f du 3° et le 5° sont abrogés. 

I.- Au troisième alinéa du 1 de l'article 170, les mots : « aux articles 117 quater et 125 A » sont 
remplacés par les mots : « au II de l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et 
deuxième alinéa du 9° du III bis de l'article 125 A ». 

J.- Au quatrième alinéa de l'article 193, les mots : « crédits d’impôt mentionnés » sont remplacés 
par les mots : « , prélèvements et crédits d’impôts mentionnés à l’article 117 quater, au I de 
l’article 125 A, ». 



 16 

K.- Au premier alinéa du 1 de l’article 242 ter, le mot : « libératoire » est supprimé.  

L.- Le XX de la section II du chapitre IV du titre premier de la première partie du livre premier est 
intitulé : « Information relative au revenu fiscal de référence » et il est rétabli un article 242 quater 
ainsi rédigé :  

« Art. 242 quater. - Les personnes physiques mentionnées au troisième alinéa du I de 
l’article 117 quater et au quatrième alinéa du I de l’article 125 A formulent leur demande de 
dispense des prélèvements prévus aux I de ces mêmes articles avant le 31 octobre de l’année 
précédant celle du paiement des revenus mentionnés à ces mêmes I, par présentation aux 
personnes qui en assurent le paiement de leur avis d'imposition établi au titre des revenus de 
l'avant-dernière année précédant l'année de paiement desdits revenus. » 

M.- Au d du II de l'article 1391 B ter, les mots : « aux 2° et 5° » sont remplacés par les mots : « au 
2° ». 

N.- Le 1° du IV de l’article 1417 est ainsi modifié : 

1° Au a bis, les mots : « pour sa fraction qui excède l'abattement non utilisé prévu au 5° du 3 
du même article » sont supprimés ; 

2° Au c, les mots : « aux articles 117 quater, 125 A » sont remplacés par les mots : « au II de 
l’article 125-0 A, aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis de 
l'article 125 A ». 

O.- La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 1671 C est remplacée par une phrase ainsi 
rédigée :  

« Ces sanctions sont également applicables au prélèvement dû dans les conditions du III du même 
article 117 quater sauf si le contribuable justifie qu'il a donné mandat à la personne qui assure le 
paiement des revenus pour déclarer les revenus et acquitter le prélèvement dans les conditions 
prévues au b du 1 du III de l'article 117 quater. » 

P.- Le premier alinéa du I de l’article 1678 quater est ainsi modifié :  

1° A la première phrase, les mots : « est versé » sont remplacés par les mots : « et le prélèvement 
sur les produits attachés aux bons ou contrats de capitalisation ainsi qu’aux placements de même 
nature mentionné au II de l’article 125-0 A sont versés » ; 

2° Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée :  

« Ces sanctions sont également applicables au prélèvement dû en application du I de l'article 
125 D sauf si le contribuable justifie qu'il a donné mandat à la personne qui assure le paiement des 
revenus pour déclarer les revenus et acquitter le prélèvement dans les conditions prévues au IV du 
même article 125 D. » ; 

3° A la seconde phrase, les mots : « revenus, produits et gains mentionnés aux I et II de l’article 
125 D » sont remplacés par les mots : « produits et gains mentionnés au II de l'article 125 D. »  

Q.- Les articles 125 B et 125 C sont abrogés. 

II.- Au troisième alinéa de l’article L. 16 du livre des procédures fiscales, les mots : « aux 4° et 6° » 
sont remplacés par les mots : « au 4° ». 

III.- Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

A.- Au dixième alinéa du I de l’article L. 136-6, les mots : « aux 2° et 5° » sont remplacés par 
les mots : « au 2° ». 

B.- Le I de l’article L. 136-7 est ainsi modifié : 
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1° Au premier alinéa, les mots : « est opéré le prélèvement prévu à l'article 125 A du code général 
des impôts, ainsi que les produits de même nature » sont remplacés par les mots : « sont opérés 
les prélèvements prévus au II de l'article 125-0 A du code général des impôts, aux II, III, second 
alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III bis de l'article 125 A du même code, ainsi que les 
produits de placements mentionnés au I de l'article 125 A et ceux mentionnés au I de l’article 125-
0 A du même code. » ;  

2° Au 1°, les mots : « sur lesquels est opéré le prélèvement prévu à l’article117 quater du même 
code, ainsi que les revenus de même nature » sont remplacés par les mots : « distribués 
mentionnés au 1° du 3 de l’article 158 du même code » ; 

3° Au 8° bis du II, les mots : « du prélèvement forfaitaire libératoire prévu aux articles 117 quater et 
125 A » sont remplacés par les mots : « des prélèvements prévus aux articles 117 quater, 125-0 A 
et 125 A ». 

IV.- A.- A compter du 1
er 

janvier 2012, les prélèvements prévus au I de l’article 117 quater et au I 
de l’article 125 A du code général des impôts ne libèrent plus les revenus auxquels ils s’appliquent 
de l’impôt sur le revenu, à l’exception des revenus mentionnés au III de l’article 125 A précité, des 
revenus mentionnés aux 4°, 6°, 9° et 10° du III bis du même article ainsi que de ceux de même 
nature lorsque la personne qui assure leur paiement est établie hors de France et des produits 
mentionnés au I de l’article 125-0 A et au II de l’article 125 D du code général des impôts dans leur 
version en vigueur au 1

er
 janvier 2012. 

B.- Les personnes ayant opté à raison des revenus de capitaux mobiliers perçus en 2012 pour les 
prélèvements, prévus au I de l’article 117 quater et au I de l’article 125 A du code général des 
impôts, dont le caractère libératoire de l’impôt sur le revenu est supprimé en application du A du 
présent IV, bénéficient d'un crédit d'impôt égal au montant de ces prélèvements pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu au titre de l'année 2012. 

Le crédit d’impôt mentionné au premier alinéa est imputé sur l’impôt sur le revenu après imputation 
des réductions d’impôt mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, 200 octies et 
200 decies A du code général des impôts, des crédits d’impôt et des prélèvements ou retenues 
non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

Ce crédit d’impôt n’est pas retenu pour l’application du plafonnement mentionné au 1 de 
l’article 200-0 A du code général des impôts. 

V.- Pour les revenus perçus en 2013, la demande de dispense mentionnée à l’article 242 quater 
du code général des impôts dans sa rédaction issue du présent article peut être formulée au plus 
tard le 31 mars 2013 et prend effet pour les revenus versés à compter de la date à laquelle elle est 
formulée.  

VI.- A l'exception des 2 du E, G, 2 du H, M et 1° du N du I et du A du III, qui s'appliquent aux 
revenus versés à compter du 1

er 
janvier 2012, les I, II et III s’appliquent aux revenus perçus à 

compter du 1
er 

janvier 2013. 

Exposé des motifs : 

Afin de soumettre l’ensemble de ces revenus au barème progressif de l’impôt sur le revenu (IR), 
le présent article propose de supprimer l’option pour une imposition libératoire à taux forfaitaire des 
dividendes et des produits de placement à revenu fixe. 

Cette option n’est, en effet, profitable qu’aux contribuables imposés dans les tranches supérieures 
du barème, alors que beaucoup de contribuables modestes l’exercent aujourd’hui à tort. Le 
caractère libératoire du prélèvement forfaitaire sur les revenus de capitaux mobiliers perçus serait 
supprimé à compter du 1

er
 janvier 2012, le prélèvement forfaitaire supporté en 2012 ouvrant droit à 

un crédit d’impôt, le cas échéant restituable. 

En complément, il est proposé d’instaurer, à compter de 2013, un acompte prélevé à la source, 
dont pourraient demander à être dispensés les ménages dont le revenu fiscal de référence est 
inférieur à 50 000 €. Cet acompte, prélevé au taux de 21 % pour les dividendes et 24 % pour 
les intérêts, serait imputable sur l’IR dû au titre de l’année de perception des revenus, l’excédent 
éventuel pouvant être restitué. A la demande des contribuables percevant moins 
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de 2 000 € d’intérêts dans l’année, ces revenus pourraient être imposés au taux forfaitaire de 
l’acompte qui conserverait ainsi, de fait, un caractère libératoire. 

En outre, l’abattement fixe de 1 525 € ou 3 050 €, selon la situation familiale du contribuable, 
applicable sur les dividendes, serait supprimé à compter du 1

er
 janvier 2012, sans que l’abattement 

de 40 %, qui tient compte de l’imposition en amont du résultat dont est issu la distribution, ne soit 
pour sa part modifié.  

En revanche, le caractère libératoire des prélèvements forfaitaires appliqués, sur option du 
contribuable, aux produits des contrats d’assurance-vie, aux bons anonymes et à l’épargne 
solidaire, ne serait pas remis en cause. Toutefois, le taux des prélèvements opérés sur les bons 
anonymes serait porté à 75 % afin de maintenir un différentiel suffisant par rapport au régime 
d’imposition de droit commun, dans un objectif désincitatif.  

Par ailleurs, afin de rapprocher la fiscalité des revenus du patrimoine sur celle des revenus du 
travail, le taux de la déductibilité partielle de la contribution sociale généralisée (CSG) sur les 
revenus du capital imposés au barème serait diminué de 5,8 % à 5,1 %, taux applicable aux 
revenus d’activité. 

Article 6 : 

 


